
Les honoraires d’agence s’élèvent à 4 % TTC.

Ils sont à la charge du vendeur ou de l’acquéreur selon les mandats signés par les
propriétaires.

Ils sont calculés de la façon suivante :

sur le prix net vendeur lorsqu’ils sont à la charge de l’acquéreur
sur le prix de présentation (de vente) lorsqu’ils sont à la charge du vendeur

Honoraires de transactions

Des agences de Bandol - Toulon - Hyères - Bormes - Cavalaire et La Croix Valmer



Immeubles d’habitation :

De 0 à 200.000 €                                                    minimum forfaitaire de 10.000 €
Biens au-delà de 200.000 €                                                                          5% TTC

Immeubles non bâtis :
Terrain à bâtir                                                                                             7 % HT

Honoraires de transactions

Des agences de Saint-Raphaël : Littoral - Centre-ville -Golfs


